
 

 

Conseil d’établissement de l’école des Ramilles 

Procès-verbal du 18 novembre 2025 

Présences (X) et absences (abs.) 

1. Ouverture de la réunion 

Nous avons quorum et la séance est ouverte à 19h37. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour  

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Martin Lauzon et appuyée par Isabelle 
Choquette. 

CÉ 25-26/09 

 

3. Suivis et adoption du procès-verbal de la dernière rencontre  

- Suivi sur l’annonce de l’absence de Mme Sonia en début d’année 

(communication); 

Simon Bergeron Parent X Isabelle Choquette Enseignante X 

Chloé Champagne-Gagné Parent X Line Ouellette Enseignante X 

Marie-Philippe Larose Parent X Caroline Fournier Enseignante X 

Martin Lauzon Parent X Stéphanie Bouchard Enseignante X 

Geneviève Paquette Parent X Isabelle Pelletier Professionnel abs 

Marie-Soleil Pelletier Parent abs Véronique Héroux 
Enseignante 

substitut 
abs 

Christine Legris Parent substitut X Isabelle Tétreault Tech. en SDG X 

 

Annie Bélanger Direction X 

Claude-Isabelle 
Fugère 

Direction adj. X 



 
- Suivi sur la lettre rédigée par le CÉ pour dénoncer les coupures 

gouvernementales. Va-t-on de l’avant? Proposition: Le CÉ des Ramilles se 

positionne contre les coupures gouvernementales et pour prioriser 

l’investissement en éducation. Le CÉ fera connaître sa position par écrit et 

appuie le collectif Uni pour l’école. 

L’adoption de l’ordre du jour est proposée par Line Ouellette et appuyée par Marie-

Philippe Larose. 

Adopté à l’unanimité. 

CÉ 25-26/10 

 

4. Question du public 

Aucun public. 

 

5. Élection vice-présidence 

Candidature: Chloé Champagne-Gagné appuyée par Simon Bergeron. 

Il n’y a pas d’autre candidat.  

Le point était resté en suspens puisque Mme Champagne-Gagné, qui était vice-présidente 

l’an dernier, était absente à la séance d’octobre. 

Elle est élue à l’unanimité. 

 

 

 

 

 

 



 
6. Consultation : Cadre d’organisation scolaire 

Présentation des tendances de 2026-2029 pour notre secteur, le C. 

Des représentations ont été faites à l’organisation scolaire et à la direction 

générale concernant les besoins de locaux pour les classes Tremplin et pour le 

programme alternatif. Le CÉ propose de mettre un commentaire à cet effet dans 

le document de consultation. 

 

Point 1: Les ordres d’enseignement des bâtiments. 

Point 2: Liste des écoles par secteur et capacité d’accueil 

En accord, mais un commentaire est émis dans la section « Autre » pour nommer 

que nous déplorons que les capacités d’accueil des établissements scolaires ne 

puissent pas être respecté.  

Voici le commentaire :  

 À la page 52, il manque un « e » à l’école l’Envolée. 

 Le CÉ de l’école des Ramilles déplore que la capacité d’accueil reconnue par le 

ministère ne soit pas respectée. 

Capacité : 20 groupes – Actuellement : 24 groupes. 

 Notre établissement a un besoin urgent de locaux supplémentaires. 

Le programme alternatif fonctionne avec de la coéducation et plusieurs projets. 

Des locaux sont nécessaires pour répartir les élèves en sous-groupes. Ceci 

est crucial pour le bon fonctionnement du programme. 

Les classes Tremplin ont également besoin d’un local libre pour effectuer des 

interventions appropriées auprès des élèves. 

 

 

 

 

 

 



 
7. Consultation :  Politique d’admission et inscription (vidéo) 

Présentation de la vidéo, Présentation des PPP régionaux et locaux, ainsi que des 

critères d’admission 

Le retrait des critères de notes pour tous les PPP régionaux fait réagir.  

Voici le commentaire des membres: 

En tenant compte du fait que l’horaire des élèves est abrégé en raison des 

particularités de certains programmes, les membres du conseil d’établissement de 

l’école des Ramilles sont réticents à ce qu’un élève en échec se retrouve dans ces 

projets. Les projets régionaux ont un temps pour les matières académiques 

réduit. Les membres sont d’accord pour offrir un service au plus grand nombre. 

Toutefois, il faut offrir des conditions qui permettent la réussite. Nous craignons 

qu'un élève qui entre dans un programme régional sans être en situation de réussite 

ne soit pas capable de suivre le rythme accéléré malgré sa bonne volonté.  

On propose de faire une distinction entre les projets locaux et les projets 

régionaux en ce qui concerne la note de passage. Un élève doit avoir une note de 

passage pour les programmes régionaux qui réduisent le temps consacré aux 

matières afin de donner plus de temps aux projets. 

Le CÉ et le programme alternatif aimerait que l’organisation scolaire examine la 

possibilité d’ajouter un critère supplémentaire permettant de prioriser les 

enfants des familles ayant déjà fréquenté la même école alternative, avant 

d’offrir les places restantes au grand public. 

 

8. Calendrier scolaire 26-27 

Congé des fêtes: A ou B (vote) 

9e journée pédagogique CSSMI (6 janvier avec l’option B) 

 

Prolongation 15 minutes  



 
 

9. Consultation : COSP 

Statut quo par rapport à l’an dernier. 

Invitation de la maison des Jeunes à poursuivre.  

L’adoption de la planification des COSP est proposée par Isabelle Choquette et appuyée 

par Line Ouellette. 

Adopté à l’unanimité. 

CÉ 25-26/11 

10. Information : Sharepoint 

Nous désirons donner accès à l’intranet du CÉ des Ramilles avec tous les documents 

aux membres du conseil d’établissement. Un courriel sera envoyé pour informer les 

membres de l’ouverture fonctionnelle du Sharepoint.  

 

11. Activités et/ou sorties (régulier et alternatif) : à approuver 

Elles sont approuvées en bloc (voir tableau en annexe). 

Et proposée par Isabelle Tétreault et appuyée par Martin Lauzon. 

Adopté à l’unanimité. 

CÉ 25-26/12 

12. Suivi COGE 

Campagne de financement des cônes de bonbons pour le programme alternatif. 

Mme Legris demande le vote (8 pour, 2 abstentions) pour l’approbation de celle-ci. 

Elle est approuvée et proposée par Isabelle Choquette et appuyée par Marie-

Philippe Larose. 

CÉ 25-26/13 

 



 
13. Suivi OPP 

Campagnes de financement à venir pour le régulier. Le lien pour faire partie du 

bottin d’offre de bénévoles sera envoyé aux parents sous peu.  

 

14. Suivi comité environnement 

Compost du papier brun à venir.  

 

15. Suivi budget école 

Il y aura la présentation du budget révisé en janvier.  

Le groupe 942 demande la permission de facturer un montant aux parents pour la 

plateforme Nethmath. Les parents concernés ont été sondés et sont en accord.   

Proposé par Isabelle Tétreault et appuyé par Caroline Fournier. 

Adopté à l’unanimité. 

CÉ 25-26/14 

 

16. Suivi des fonds spéciaux alternatif et régulier 

Approuvé par le COGE et accepté par les membres du CÉ. 

Il est approuvé par Chloé Champagne-Gagné et proposé par Martin Lauzon.  

Adopté à l’unanimité. 

CÉ 25-26/15 

 

17. Suivi choix d’utilisation Budget CÉ  

La mise en place de la matériathèque est terminée. Est-ce qu’on continue à garnir? 

On utilise ce qu’on a acheté l’an dernier et on peut répondre à d’autres besoins 

cette année. 

Point reporté. 



 
 

18. Suivi comité bien-être  

Le code de vie sera envoyé par courriel pour fin de commentaires. 

Il sera adopté au CÉ de janvier.  

Un commentaire est fait concernant l’activité WOW du mois de novembre. Il serait 

bien d’offrir une autre activité sportive qui ne coute pas trop cher de billet. 

Le comité se penchera aussi sur la façon d’avoir accès à de activités. 

 

19. Suivi projet éducatif 

Aucun suivi. 

20. Informations du président  

Aucune. 

21. Informations de la direction  

- Formations obligatoires du CÉ à faire pour les nouveaux membres. 

- Bandes de hockey: Problème de fournisseur (en suivi) 

 

22. Informations des enseignants 

Rien de particulier.  

 

23. Informations du service de garde 

- Programme d’activités (approche multichoix 3 fois par semaine). Il sera adopté 

en janvier, mais aussi envoyé par courriel pour adoption.  

24. Varia 

25. Levée de l’assemblée 

Levée à 21h33 

 

Signature président : _______________________________ 

 

Signature direction : _______________________________ 


